
pement le lendemainmatin. Sur la route menantà leur base en forêt, la dis-parue, qui semble détermi-
née à retrouver le sentier,s’éloigne en prenant uneavance considérable sur sabelle-sœur qui, elle, traîne

le pas. Exténuée par la marche,Ntsame-Bibe Allogo arriveenfin au campement, d'oùelle a la désagréable sur-prise de constater queFrançoise Assembe est ab-sente. Elle se met alors à lahéler, en vain. Elle décideensuite de retourner au vil-lage, pour en informer lapopulation. Les recherchesdurent plusieurs jours sanssuccès. Ce n’est que vers fin-mars,soit près de quatre moisaprès, qu'est faite cette dé-couverte macabre du sque-lette humain par unchasseur. Les gendarmesde la brigade de Bolosso-ville, mis à contribution, sesont employés à établir le

constat d’usage. Allongé sur le bord d’unsentier, le squelette, com-plètement séché, est identi-fié comme étant celui deFrançoise. La robe qu'elleportait le jour de sa dispa-rition, posée à côté, en faitfoi. Près des ossementségalement, un panier danslequel se trouve une ma-chette. Quelques villageois affir-ment que la victime souf-frait parfois de troubles decomportement, depuis lamort de son conjoint. Dis-parue une première fois en2015, Françoise Kie As-sembe avait été retrouvée,le lendemain, assise aubeau milieu de sa planta-tion!
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LE squelette séché d'unefemme a été découvert, lasemaine dernière, dansune forêt au villageAyague-Ening, communé-ment appelé "Gabon-Ville",bourgade située à 52 kmde Minvoul, chef-lieu dudépartement du Haut-Ntem. La découverte maca-bre a été faite au petitmatin par un chasseur ren-trant de brousse. D'après une source prochedu dossier, après cettetrouvaille, le rapproche-ment a été vite fait avec ladisparition, dans la forêtjouxtant les villagesAyague-Ening et Gabon-Ville, près de quatre moisauparavant, d’une femmede la région, Françoise KieAssembe, la soixantaine ré-volue. En effet, partie un lundi

matin pour une partie depêche dans la forêt nonloin du regroupement devillages, Françoise Kie As-sembe, qu'accompagne sabelle-sœur Ntsame-BibeAllogo, une sexagénaireaussi, arrive très tôt àGabon-Ville, distant d’envi-ron 2 km seulementd’Ayague-Ening, leur vil-lage. Par la suite, les deuxfemmes pénétreront dansla forêt par un cheminqu’elles croient connaîtreet se mettront à la re-cherche du cours d’eaupour leur partie de pêche.Mais elles ont toutes lespeines du monde à retrou-ver le sentier qui mène à larivière, celui-ci ayant étéfermé par les forestiers quisévissent dans le secteur. Après une semaine devaines recherches du coursd'eau, et désormais à coursde vivres, les deux damesretournent à Gabon-Villeoù elles passent une nuit,avant de regagner le cam-

Le squelette séché de dame Françoise Kie Assembe trouvé en forêt 
Portée disparue depuis près de quatre mois dans la région de Minvoul
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C'est dans cet état de dessèchement que le corps
de Françoise Kie Assembe a été découvert.
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Déjà condamné en 2015
par la justice gabonaise
pour les mêmes faits, Has-
soumi Hamni, ressortissant
camerounais, vient une fois
de plus, après sa sortie de
prison il y a quelques mois,
de se faire prendre par les
éléments de la Police d'in-
vestigation judiciaire (Pij),
pour détention illégale de
26 kg d'ivoire. Le trafiquant
présumé était pisté depuis
plusieurs semaines par les
éléments des Eaux et Fo-
rêts.ET de deux pour HassoumiHamni. Le ressortissant ca-merounais va sans doute, ànouveau, retrouver lesportes de Gros-Bouquet, oùil sera probablementconduit ce vendredi aprèsson passage devant le par-quet de Libreville, pour tra-fic présumé des pointesd'ivoire. Pesant 26 kg autotal, cette "marchandise",prête à être écoulée, a ététrouvée sur lui et saisie,mardi dernier, par lesagents de la Police d'inves-tigations judiciaires (Pij).Mardi donc, HassoumiHamni rentre de Mouila, auvolant de son véhicule detype Toyota Carina, imma-

triculé FF-448-AA, avec àson bord, un sac suspectdans lequel sont dissimulésdeux pointes et trois autresmorceaux d'ivoire, dont lepoids est évalué à 26 kg.Une fois à Libreville, le tra-fiquant présumé, qui ne saitpas qu'il est pisté par uneéquipe des agents de la Pij,depuis le PK 12, roule entoute quiétude, dans l'in-tention de se rendre chezun de ses clients, qui attendla commande au niveau duBoulevard-Triomphal. C'estdans cette partie de la villeque le véhicule du ressor-tissant camerounais estpris en étau par les agentsde police. Sans aucune ré-sistance, il laisse les flicsprocéder à la fouille de lavoiture. Et à l'arrière decelle-ci, le sac contenant lespointes d'ivoire est déni-ché.Conduit au poste de police,Hassoumi avouera avoir re-pris son activité, quelquessemaines après sa dernièresortie de prison. « Le com-
merce d'ivoire étant interdit
par la loi, et en tant que ré-
cidiviste, la peine qui sera
infligée à Hassoumi Hamni,
espérons-le, sera plus lourde
que la précédente», a sou-haité un membre de l'orga-nisation nongouvernementale Conser-vation justice, présent lorsde son interpellation.

Hassoumi Hamni trouvé en
possession de 26 kg d’ivoire

Lutte anti-braconnage

AEE
Libreville/Gabon

Les pointes d'ivoire interceptées par la police.
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